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Texte de la question

M. Franck Marlin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le risque de cumul de
sanction et de la nécessité de prévoir un sursis à statuer au pénal en cas de contestation d'une imposition
devant le juge de l'impôt, lorsqu'une personne est à la fois poursuivie pour fraude fiscale et pour le recouvrement
d'une imposition supplémentaire. En effet, le juge judiciaire rendant ses décisions beaucoup plus rapidement
que le juge administratif, il arrive fréquemment qu'une personne soit condamnée pénalement avec inscription au
casier judiciaire de la sanction (prison, amende, solidarité de paiement, etc.) complétée d'une éventuelle
interdiction de gérer immédiate ou autre peine complémentaire, bien qu'ultérieurement, le juge de l'impôt
procède à une décharge des impositions litigieuses. Or, dans ce cas précis, la personne condamnée
pénalement à tort subit un réel préjudice moral et financier définitif, qui est contraire au principe de la
présomption d'innocence, du respect des biens et des droits de la défense ou encore à un procès équitable et
de légalité et de proportionnalité des délits et des peines. En outre, quand une même personne est à la fois
poursuivie au titre de l'article 1 728 du CGI pour absence de déclaration ou dépôt tardif et au titre des articles 1
729 et suivants du CGI pour manquement délibéré sur insuffisance de déclaration, c'est-à-dire pour mauvaise
foi, dans la proposition de rectification, ainsi qu'au titre des articles 1 741 et suivants du CGI pour s'être
frauduleusement soustrait à l'établissement ou au paiement de l'impôt devant le tribunal correctionnel, il apparaît
que la personne peut être sanctionnée deux fois pour les mêmes faits ce qui est rigoureusement contraire au
principe du non bis in idem prévu en droit interne et à la règle consacrée dans la Convention européenne des
droits de l'Homme à l'article 4, paragraphe 1 du Protocole additionnel n° 7 et dans la Charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne à l'article 50. Aussi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement entend désormais imposer une obligation de sursis à statuer au pénal, comme il existe au civil,
dans l'attente de la décision du juge de l'impôt et s'il entend prendre des mesures afin d'éviter tout cumul de
peines contraire aux droits fondamentaux des citoyens et aux engagements internationaux de la France.
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